
A propos du Tribunal penal international
pour le Rwanda

par Cecile Aptel

Le Tribunal penal international pour le Rwanda (TPIR) a ete cree le
8 novembre 1994 par le Conseil de securite des Nations Unies, dont il
est un organe subsidiaire. II a pour mission de contribuer au retablissement
et au maintien de la paix et a la reconciliation nationale, en jugeant les
personnes presumees responsables d'actes de genocide ou d'autres vio-
lations graves du droit international humanitaire commis sur le territoire
du Rwanda, ainsi que les citoyens rwandais presumes responsables de
tels actes ou violations commis sur le territoire d'Etats voisins entre le
ler Janvier et le 31 decembre 19941.

Le TPIR reste, semble-t-il, encore meconnu du grand public et meme
des specialistes. Dans cette perspective, ces lignes n'ont pas la prevention
de presenter une analyse exhaustive, mais seulement de decrire succinc-
tement la creation et l'organisation du Tribunal, le contexte des poursuites
et les activites judiciaires en cours.

Organisation et creation du Tribunal

Le TPIR est compose de trois organes: les chambres, le parquet et le
greffe.

Aux deux chambres de premiere instance, composees de trois juges
chacune, s'ajoute la chambre d'appel, commune aux deux Tribunaux

Cecile Aptel, juriste, est assistante personnelle du president du Tribunal penal inter-
national pour le Rwanda, a Arusha. — Les vues exprimees dans cet article represented
l'opinion personnelle de l'auteur.

1 Voir preambule, Statut du Tribunal penal international pour le Rwanda (« Statut»),
annexe a la resolution 955 du Conseil de securite, 8 novembre 1994, doc. S/RES/955(1994).
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penaux internationaux. Les six juges siegeant en premiere instance ont ete
elus par l'Assemblee generale des Nations Unies en mai 19952. Les cinq
juges siegeant a la chambre d'appel du Tribunal pour l'ex-Yougoslavie
sont ex officio juges du TPIR3.

Le parquet, responsable de l'instruction et des poursuites, est un
organe distinct et totalement independant. Le Conseil de securite a decide
que le procureur du Tribunal pour l'ex-Yougoslavie exercerait egalement
cette fonction au TPIR4. La decision du Conseil de securite de doter
le TPIR de deux structures communes avec le Tribunal pour
l'ex-Yougoslavie (le procureur et la chambre d'appel resulterait d'un
compromis trouve lors des negotiations ayant abouti a 1'adoption de la
resolution 955, sur la creation du TPIR. Les pays siegeant au Conseil de
securite ne parvenaient pas a s'entendre quant a la forme que devait
prendre le TPIR; certains souhaitaient creer une nouvelle structure ad hoc
completement independante du Tribunal pour l'ex-Yougoslavie, alors que
d'autres favorisaient l'elargissement des competences de ce dernier. Us
auraient finalement decide de creer une seconde structure ad hoc, tout en
preservant des attributs communs aux deux juridictions. En tout etat de
cause, le fait que deux organes soient communs aux deux Tribunaux
symbolise les efforts visant a assurer un fonctionnement coherent et con-
certe de ces deux juridictions et, surtout, a eviter que chacune d'entre elles
ne developpe une procedure et une jurisprudence propres; enfin, cela
devrait eventuellement permettre d'eviter que l'une des entites ne rende
des decisions qui contrediraient celles de l'autre.

Le Tribunal est dote d'un greffier, qui, en plus d'assurer l'adminis-
tration judiciaire (role traditionnel devolu au greffe dans les juridictions
nationales), fournit l'appui administratif et diplomatique necessaire au
fonctionnement du Tribunal5.

2Les juges siegeant en premiere instance sont: Laity Kama (Senegal), president,
Yakov A. Ostrovsky (Russie), vice-president, Lennart Aspegren (Suede), Tafazzal Hossain
Khan (Bangladesh), Navanethem Pillay (Afrique du Sud) et William Hussein Sekule
(Tanzanie).

1 Statut, article 12, par. 2. II s'agit actuellement de: Antonio Cassese (Italie), Li Haopei
(Chine), Gabrielle Kirk McDonald (Etats-Unis), Ninian Stephen (Australie), Lai Chand
Vohrah (Malaisie).

4 Statut, article 15, par. 3. Le procureur Louise Arbour (Canada), qui a succede en
octobre 1996 a Richard J. Goldstone (Afrique du Sud), beneficie, pour le TPIR, de
I'assistance d'un procureur adjoint, Bernard Muna (Cameroun).

5Agwu Ukiwe Okali (Nigeria) a €ti nomme greffier par le secretaire general des
Nations Unies en fevrier 1997, en remplacement d'Andronico O. Adede (Kenya).
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Le siege officiel du TPIR est a Arusha, en Tanzanie. Cette ville est
symbolique, puisqu'elle fut le cadre de negotiations relatives a la sta-
bilisation politique du Rwanda, ayant donne lieu a la conclusion des
«Accords d'Arusha». Toutefois, outre son siege tanzanien, ou se situe
le quartier penitentiaire, lieu des proces, et ou les juges de premiere
instance et le greffe ont leurs bureaux, le TPIR dispose d'un bureau a
Kigali, au Rwanda. C'est a partir de Kigali que le personnel travaillant
pour le procureur mene les enquetes et entreprend les poursuites. La
dispersion geographique des activites du TPIR est encore accentuee
par le fait que le procureur et les juges d'appel communs aux deux
Tribunaux penaux internationaux sont bases au siege du Tribunal pour
l'ex-Yougoslavie, a La Haye (Pays-Bas). Cet «eclatement geogra-
phique* alourdit evidemment les activites du TPIR et rend peu aisees
la communication et la coordination entre les divers bureaux et
organes6.

Contrairement au Tribunal pour l'ex-Yougoslavie, cree par le Conseil
de securite de sa propre initiative, afin de contribuer a la restauration et
au maintien de la paix sur ce territoire, le TPIR a ete cree suite a une
demande officielle adressee par le gouvernement rwandais7. Or, bien que
ce dernier en ait initialement requis la creation, il s'est ensuite prononce,
au Conseil de securite, contre 1'adoption de la resolution 9558. En effet,
lors de son adoption, l'ambassadeur Bakuramutsa, representant du
Rwanda aupres des Nations Unies, dont le pays siegeait alors comme
membre non permanent au Conseil de securite, a declare que son gouver-
nement n'etait pas satisfait de la creation du TPIR. Parmi les arguments
qu'il a developpes, il ressort, notamment que: premierement, la compe-
tence ratione temporis devolue au TPIR, qui Phabilite a juger les respon-
sables des violations commises entre le ler Janvier et le 31 decembre
1994, serait trop limitee et ne couvrirait pas la longue periode de prepa-
ration du genocide; deuxiemement, la composition du TPIR, dotee de
deux chambres de premiere instance seulement, ne lui permettrait pas de

6 Les problemes logistiques lies a cet eclatement geographique ont, entre autres, ete
mis en cause dans les difficultes administratives rencontrees par le TPIR; voir Report of
the Secretary-General on the Activities of the Office of Internal Oversight Services,
doc. A/51/789 (1997).

7 Lettre datee du 28 septembre 1994 adressee par le representant permanent du Rwanda
aupres des Nations Unies au president du Conseil de securite, doc. S/1994/1115).

8 Compte-rendu de la 3453" seance du Conseil de securite (du 8 novembre 1994),
doc. S/PV.3453, 94-86974.
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fonctionner effectivement, eu egard a 1'importance des poursuites a
entreprendre9.

Pour tenter de comprendre 1'attitude du Rwanda a 1'egard du TPIR,
il est necessaire de saisir le profond traumatisme de l'ensemble de la
societe rwandaise, partagee entre le besoin de faire la lumiere sur son
passe, la necessite d'ceuvrer pour la reconciliation nationale et, finalement,
le profond sentiment d'avoir ete «abandonnee» par la communaute in-
ternationale10. Les critiques formulees par le gouvernement rwandais, des
la creation du TPIR, illustrent a cet egard le contexte delicat dans lequel
cette juridiction fonctionne, dans un pays ou l'ceuvre de justice a d'im-
portantes implications politiques. En effet, la recherche de la verite, la
reconnaissance historique des responsabilites et des crimes et le fait de
savoir si ces crimes peuvent bien etre juridiquement qualifies, par un
Tribunal international independant, de crimes contre l'humanite et de
genocide auront necessairement une implication directe quant a la veracite
de diverses theses sur le Rwanda.

Le caractere eminemment politique du contexte dans lequel le TPIR
a ete cree et dans lequel il opere est, en ce sens, analogue a la situation
prevalant pour le Tribunal pour l'ex-Yougoslavie, dont la mission de
justice est egalement hautement politique. Une difference importante
existe pourtant entre les contextes respectifs de creation de chacune des
juridictions penales internationales. Lorsque le Tribunal pour
l'ex-Yougoslavie a ete cree, en fevrier 1993, un conflit arme etait en cours,
et les territoires des pays concernes etaient morceles et controles par des
parties adverses. En revanche, la situation politico-militaire du Rwanda,

9Les cinq autres arguments sont les suivants: l'eventail de competences ratione
materiae devolues au TPIR risque de disperser ses moyens, alors que la priorite de son
action devrait etre de juger les responsables presumes du genocide; les pays qui auraient
participe aux evenements de 1994 devraient s'abstenir de proposer la candidature de
certains de leurs ressortissants aux postes de juges; le probleme de peines d'emprison-
nement servies en dehors du Rwanda; le fait que les personnes jugees par le TPIR, et
reconnues coupables, echapperaient a la peine capitale; enfin, la necessite pour le TPIR
de sieger sur le territoire du Rwanda pour participer a 1'effort de lutte contre 1'impunite
(Ibid.).

10II est notable que le secretaire general des Nations Unies a declare, le 31 mai 1994 :
« La reaction tardive de la communaute internationale a la situation tragique que connait
le Rwanda demontre de maniere eloquente qu'elle est totalement incapable de prendre
d'urgence des mesures decisives pour faire face aux crises humanitaires etroitement liees
a un conflit arme (...) Nous devons tous reconnaitre, a cet egard, que nous n'avons pas
su agir pour que cesse l'agonie du Rwanda et que, sans mot dire, nous avons ainsi accepte
que des etres humains continuent de mourir.» Rapport du secretaire general sur la situation
au Rwanda, doc. S/1994/640 (1994), par. 43.
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en novembre 1994, etait relativement stabilised et le controle du pouvoir
central du gouvernement de Kigali s'imposait sur l'ensemble du territoire
national.

Le TPIR formellement cree par le Conseil de securite, il fallait encore
mettre en ceuvre concretement les competences devolues a cette nouvelle
juridiction ad hoc et, pour ce faire, la doter d'un minimum d'infrastruc-
tures. Installe au Rwanda des le premier semestre de 1995, le procureur
a ete le premier organe operationnel du TPIR11. II a du, pour ce faire,
relever des defis successifs aussi divers que l'equipement de locaux, le
recrutement de personnel qualifie, la definition d'une strategic, la nego-
ciation d'un cadre de cooperation avec le gouvernement rwandais et avec
d'autres Etats; tout cela constituait les conditions prealables necessaires
a l'ouverture des enquetes.

Enquetes et poursuites

L'installation relativement rapide de son bureau a Kigali a permis au
procureur de beneficier d'un acces privilegie a de nombreux temoignages,
ainsi qu'a des informations de diverses sources gouvernementales, ou
encore a des documents rassembles par les Nations Unies ou par des
organisations non gouvernementales presentes au Rwanda en 1994. L'ac-
ces aux informations et aux documents est toutefois insuffisant en soi, et
doit, pour etre effectif, s'inscrire dans une strategic durnent definie. Or,
le procureur, dont les ressources sont aujourd'hui encore limitees, ne
disposait certainement pas, dans le passe, de V infrastructure et du person-
nel necessaires au traitement et a l'analyse des informations. Pour n'en
donner qu'un exemple, le procureur a rec,u copie d'enregistrements
d'emissions diffusees au Rwanda en 1994 par la « Radio Television Libre
des Mille Collines», connue sous le sigle R.T.L.M., dont certaines con-
tiendraient des incitations directes et publiques a commettre le genocide.
Toutefois, pendant longtemps, il aurait ete dans l'impossibilite de prendre
connaissance du contenu exact de ces enregistrements, faute de moyens
pour les transcrire et les traduire12.

L'un des problemes principaux qui s'est done pose au procureur a ete
celui de 1'allocation effective de ses ressources. Les moyens tres limites

"En aout 1995, moins d'une douzaine de personnes, dont la majorite etait constitute
de personnel detache par les Etats membres, etaient en fonction a Kigali. Voir le Premier
rapport annuel d'activites du TPIR, du 30 juin 1996, doc. ICTR/3/CRP.3 (Doc. ONU
A/51/399-S/l 996/778).

l2Voir Decision du TPIR du 14 aout 1997, affaire n" ICTR-97-32-DP, p. 3.
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mis initialement a sa disposition apparaissaient particulierement inade-
quats au regard du contexte international dans lequel il devait operer. En
effet, le procureur se doit de poursuivre tous les criminels presumes, qu'ils
se trouvent au Rwanda ou ailleurs. Or, suite aux changements politiques
survenus en juillet 1994 au Rwanda, de nombreux chefs politiques et
militaires de l'ancien regime, ainsi que la plupart des personnes qui
seraient responsables des evenements du printemps de la meme annee, ont
fui le pays. Le procureur doit done d'abord localiser les suspects et les
temoins qui sont dissemines partout en Afrique, voire dans le monde
entier. II doit mener des enquetes, souvent simultanement, dans plusieurs
pays, sans toutefois beneficier des moyens dont disposent les enqueteurs
des juridictions nationales. A chacune de ces etapes, le procureur doit
s'assurer la cooperation des autorites des pays concernes, comme il doit
requerir leur assistance pour proceder a l'arrestation et au transfert de
suspects ou d'accuses.

Rappelons ici que les resolutions du Conseil de securite ayant preside
a l'etablissement des deux Tribunaux, tout comme leurs dispositions sta-
tutaires et reglementaires, prevoient une obligation de cooperation aux Etats.
Ceux-ci sont requis de cooperer par le Conseil de securite, en vertu des
pouvoirs qui lui sont conferes par le Chapitre VII de la Charte des Nations
Unies, qui portent obligation en droit international. Les domaines de cette
cooperation sont etendus: ils incluent, sans s'y limiter, 1'identification et
la recherche des personnes, leur attestation ou leur detention, la reunion
des temoignages et la production de preuves, 1'expedition de documents,
le transfert ou la traduction de l'accuse devant le Tribunal. De plus, les
juridictions intemationales, disposant de competences concurrentes a celles
des juridictions nationales, ont la primaute sur elles et peuvent, par con-
sequent, demander leur dessaisissement a tout stade de la procedure.

Si l'assistance de certains Etats a ete difficile a obtenir13, d'autres Etats
ont «spontanement» arrete des suspects ou accuses rwandais. Soit parce
que leurs noms figuraient sur une liste des principaux responsables des
evenements de 1994 diffusee par Kigali, soit sur la base d'un mandat
d'arret international delivre par une juridiction nationale14, ou encore suite

"Voir notamment la declaration du president du TPIR a l'Assemblee generate, lors
de la presentation du Premier rapport annuel d'activites du TPIR, le 10 decembre 1996.
doc. A/51/PV.78, p. 7.

14Tel fut le cas pour l'arrestation du colonel Theoneste Bagosora par les autorites
camerounaises, sur la base d'un mandat d'arret international delivre par la Belgique, qui
fit ensuite l'objet d'une demande de transfert, puis d'une inculpation par le TPIR, avant
d'etre finalement transfere a Arusha. TPIR, affaire n° ICTR-96-7-I.
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a des poursuites entreprises dans leurs cadres nationaux respectifs15. Le
procureur a alors du s'adapter a ces nouvelles circonstances et allouer
certaines de ses ressources limitees aux enquetes relatives aux personnes
arretees, l'obligeant peut-etre, par ailleurs, a readapter sa strategie initiale.
Afin d'eviter que ces personnes « n'echappent » a la juridiction du TPIR,
meme lorsqu'elles sont deja poursuivies par les tribunaux nationaux, le
procureur peut requerir d'une chambre qu'elle demande le dessaisisse-
ment des juridictions nationales, en application du principe de primaute
du TPIR16. La procedure de l'article 40 bis du Reglement de procedure
et de preuve, qui prevoit qu'un juge peut, sur demande du procureur,
requerir le transfert d'un suspect a Arusha et son placement en detention
provisoire, a egalement ete utilisee par le procureur, en lui permettant
de beneficier d'un delai supplementaire pour presenter un acte
d'accusation17.

Au 30 septembre 1997, le procureur avait, sur la base de la « procedure
40 bis » susmentionnee, obtenu que les juges delivrent des ordonnances
de transfert et de detention preventive relatives a douze suspects. Six de
ces ordonnances ont concerne des suspects apprehendes en juillet 1997
au Kenya, au cours d'une vaste operation qui a permis l'arrestation de
notables de l'ancien regime rwandais, dont notamment l'ancien premier
ministre du gouvernement interimaire du Rwanda au pouvoir d'avril a
juillet 1997.

'/On peut ici citer l'exemple de I'instruction des dossiers relatifs a Joseph Kanyabashi
et a Elie Ndayambaje par des juges d'instruction beiges, ou a Alfred Musema par un juge
d'instruction d'un tribunal militaire suisse. Ces trois dossiers ont fait l'objet de de-
mandes de dessaisissement par le TPIR. Voir TPIR, affaire n° ICTR-96-8-D, affaire
n"ICTR-96-15-T, et affaire n°ICTR-96-13-D.

l6L'article 8, par. 2, du Statut prevoit que «le Tribunal international pour le Rwanda
a la primaute sur les juridictions nationales. A tout stade de la procedure, il peut demander
officiellement aux juridictions nationales de se dessaisir en sa faveur conformement au
present Statut et a son Reglement». La procedure de dessaisissement a ete utilisee a
quatre reprises par le TPIR: affaire n° ICTR-96-2-D, affaire n° ICTR-96-6-D, affaire
n° ICTR-96-7-D et affaire n° ICTR-96-5-D.

17 Article 40 bis du Reglement de procedure et de preuve du TPIR, adopte le 29 juin
1995 et subsequemment amende, doc. ICTR/3.rev.2 du 6 juin 1997. Sur la base de cette
disposition, un juge peut ordonner la detention provisoire d'un suspect pour une periode
de trente jours, s'il considere, premierement, qu'il existe des indices graves et concordants
tendant a montrer que le suspect aurait commis une infraction relevant de la competence
du TPIR et, deuxiemement, que la detention provisoire est une mesure necessaire pour
empecher l'evasion du suspect, l'intimidation ou les atteintes a l'integrite physique des
victimes ou des temoins ou la destruction d'elements de preuve, ou qu'elle est autrement
necessaire a la conduite de l'enquete. Voir Frederik Harhoff, « Consonance or rivalry ?
Calibrating the efforts to prosecute war crimes in national and international tribunals »,
Duke Journal of Comparative & International Law, Volume 7, No. 2, 1997, pp. 576-578.
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Cette operation, par 1'importance des personnes arretees, a tres cer-
tainement represente un tournant dans le deroulement des poursuites mises
en oeuvre par le procureur du TPIR, ne serait-ce qu'en faisant la preuve
de l'efficacite du parquet, et du fait qu'il se concentre bien sur les prin-
cipaux responsables. Les avantages d'une juridiction penale internatio-
nale, qui dispose de moyens qui lui permettent de requerir la cooperation
des Etats et, a ce titre, d'eviter que meme les anciens responsables po-
litiques n'echappent a la justice, ont ete ainsi demontres18.

Activites judiciaires

Pres de trois ans apres sa creation formelle, le TPIR a deja a son actif
un certain nombre de realisations. Vingt et une personnes sont detenues
au quartier penitentiaire du TPIR. Quatorze d'entre elles sont formelle-
ment accusees, les sept autres etant suspectees. Parmi ces detenus figurent
de hautes personalites politiques et militaires, presumees responsables des
evenements de 1994, ainsi que des journalistes et des intellectuels inculpes
pour le role de propagande qu'ils auraient joue. De plus, trois autres
personnes devraient etre prochainement transferees a Arusha : un accuse
actuellement detenu aux Etats-Unis et deux suspects incarceres au
Cameroun.

Trois proces sont en cours. Le premier est celui de Jean-Paul
Akayesu19, ancien bourgmestre de la commune Taba; le second concerne
Georges Anderson Rutaganda20, qui etait vice-president de la milice
Interahamwe; enfin, le troisieme s'applique a Clement Kayishema et
Obed Ruzindana (dont les instances sont jointes) qui etaient respective-
ment prefet de Kibuye et homme d'affaires21. II est probable que l'affaire
« Le Procureur contre Jean-Paul Akayesu » soit mise en deliberation avant
la fin de l'annee 1997 ou au tout debut de l'annee prochaine; ceci devrait

18Les autorites rwandaises semblaient souvent critiquer le procureur du TPIR, l'ac-
cusant d'etre trop lent, inefficace, et de ne pas concentrer son action sur les principaux
responsables. Ces critiques se sont certainement adoucies depuis les arrestations de juillet
1997. La presidence de la Republique rwandaise a declare le 23 juillet 1997: «The people
of Rwanda (...) hope that the ICTR will maintain this momentum and diligently pursue
and prosecute the genocide suspects, wherever they may be, as prescribed by its mandate».
(«Le peuple rwandais (...) espere que le TPIR maintiendra cette dynamique et que, selon
son mandat, il recherchera et traduira en justice, avec assiduite, les suspects d'actes de
genocide, ou qu'ils se trouvent.» Traduction CICR.)

"TPIR, affaire n° ICTR-96-4-T.
20 TPIR, affaire n" ICTR-96-3-T.
21 TPIR, affaire n" ICTR-96-1-T.
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permettre aux juges de premiere instance du TPIR de prononcer leur
premier jugement dans les premiers mois de 1998.

Le nombre de detenus incarceres au quartier penitentiaire d'Arusha
pose avec acuite le probleme de savoir si le TPIR est effectivement dote
des moyens materiels et humains suffisants pour proceder diligemment
aux proces. En effet, il ne dispose actuellement que d'une seule salle
d'audience, a laquelle s'ajoute une salle provisoirement utilisee pour les
proces, mais ne beneficiant pas de l'equipement necessaire pour asurer
une protection efficace des temoins, ni meme de la capacite d'accueillir
un nombreux public. Toutefois, malgre le manque de moyens, les deux
chambres de premiere instance siegent simultanement. Un rapide calcul
permet neanmoins d'apprehender les difficultes qui ne manqueront pas de
surgir dans l'etablissement du calendrier judiciaire. Onze inculpes, actuel-
lement detenus a Arusha, sont toujours en attente de l'ouverture de leurs
proces. A ceux-ci s'ajouteront immanquablement certains des suspects
incarceres sur demande du procureur, qui devrait tres prochainement
presenter des actes d'accusation a leur encontre. Or, les premiers proces
sont ouverts depuis plusieurs mois, et meme si les suivants devaient
avancer plus rapidement, il n'en faudrait pas moins compter, semble-t-il,
un minimum de quatre mois en moyenne par proces. Dans ce contexte,
l'interet de la justice et le respect des droits de l'accuse necessitent que
davantage de moyens soient mis a la disposition du TPIR. Cela pourrait
etre notamment un renforcement de ses effectifs et, eventuellement, une
augmentation du nombre de ses juges22.

Conclusion

«La conspiration est la clef pour comprendre les evenements du
Rwanda. En regroupant les accuses, nous pouvons mieux presenter com-
ment ils se sont organises, c'est un moyen de comprendre l'histoire » a
recemment declare le procureur adjoint23. Le parquet semblerait ainsi
avoir la claire intention de deposer des requetes aux fins de jonction
d'instances, qui lui permettraient, si elles etaient acceptees par les juges,
de regrouper les proces pour mieux prouver la complicite presumee des

22 Le Conseil de securite a decide «d'envisager d'augmenter le nombre de juges et
de chambres de premiere instance du Tribunal international si cela s'avere necessaire ».
(resolution 955, 1994.)

23 Ubutabera, Journal independant d'informations sur le TPIR, n" 15, 7 aout 1997,
Arusha, p. 1.
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accuses24. En tout etat de cause, les proces en cours et ceux qui s'annon-
cent a Arusha sont de portee historique. Certains des anciens principaux
responsables politiques et militaires du Rwanda doivent rendre compte des
tragiques evenements survenus dans ce pays en 1994.

Par-dela les developpements juridiques majeurs (dont, surtout, la
confirmation du principe de responsabilite penale individuelle pour des
violations du droit international humanitaire commises dans la cadre de
conflits non internationaux), les activites du TPIR doivent permettre la
reconciliation nationale de tout un peuple. Or, cette reconciliation n'aura
lieu que s'il est definitivement mis fin a l'impunite. Seule la certitude que
justice est faite permettra d'eviter que ne se developpent les sentiments
de revanche. La mission du TPIR s'inscrit dans ce processus, en permet-
tant de remplacer la perception d'une responsabilite politique collective
des crimes par 1'identification claire des responsabilites penales
individuelles.

2iIbid. La jonction d'instances est prevue par Particle 48 du Reglement de procedure
et de preuve.
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